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ASSEMBLÉE NATIONALE
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PROROGEANT L’ÉTAT D’URGENCE SANITAIRE ET COMPLÉTANT SES DISPOSITIONS - 
(N° 2905) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 39

présenté par
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M. Buchou, Mme Hammerer, Mme Saint-Paul, Mme Vanceunebrock, Mme Bureau-Bonnard, 

Mme Provendier, Mme Lecocq, Mme Osson, Mme Charvier, M. Le Bohec, Mme Kerbarh, 
Mme Tanguy, M. Pellois, M. de Rugy, Mme Jacqueline Dubois, Mme Mauborgne, Mme Michel, 
M. Sorre, M. Travert, M. Le Gac, M. Batut, M. Bothorel, Mme Sylla, Mme Piron, Mme Krimi, 
Mme Valetta Ardisson, M. Zulesi, M. Venteau, M. Testé, Mme Lenne, M. Girardin, M. Haury, 
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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant:

La vente de prestation dans le cadre de l’activité de « moniteur- guide de pêche » est autorisée.

Cette autorisation est conscrite au cœur des normes comme des protocoles sanitaires et de 
distanciation sociale en vigueur en limitant le nombre de personnes en fonction de la dimension de 
l’embarcation.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Au coeur de la dynamique de déconfinement impulsée par le Gouvernement les moniteurs-guides 
de pêche ont besoin au plus vite, comme un grand nombre de français, de pouvoir reprendre leur 
activité économique et nous nous devons de les y aider en créant le meilleure cadre d’action 
possible. 


